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Erwägungen

E. 1
Selon l’art. 132 al. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2
05), le recours à la chambre administrative est ouvert contre les décisions au sens des art. 4,
4A et 57 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10)
prises par des autorités ou des juridictions administratives visées aux art. 5, respectivement
6 al. 1 let. a à e LPA. Sont réservées les exceptions prévues par la loi.

E. 2
La recourante considère que le courrier de l’intimé du 28 octobre 2015 est une décision de
refus d’une rétrocession d’un montant de CHF 15'227'000.-, qui lui serait dû en raison
d’amendes d’ordres infligées par ses APM et non recouvrées par le SDC.

E. 3
a. Au sens de l’art. 4 al. 1 LPA, sont considérées comme des décisions les mesures
individuelles et concrètes prises par l’autorité dans les cas d’espèce fondées sur le droit
public fédéral, cantonal ou communal et ayant pour objet de créer, de modifier ou d’annuler
des droits et des obligations (let. a), de constater

- 5/9 - A/4169/2015 l’existence, l’inexistence ou l’étendue de droits, d’obligations ou de
faits (let. b), de rejeter ou de déclarer irrecevables des demandes tendant à créer, modifier,
annuler ou constater des droits ou des obligations (let. c). Selon l’art. 4 al. 4 LPA,
lorsqu’une autorité mise en demeure refuse sans droit de statuer ou tarde à se prononcer,
son silence est assimilé à une décision.

b. En droit genevois, la notion de décision est calquée sur le droit fédéral (art. 5 de la loi
fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 - PA - RS 172.021), ce qui
est également valable pour les cas limites, ou plus exactement pour les actes dont l’adoption
n’ouvre pas de voie de recours. Ainsi, de manière générale, les communications, opinions,
recommandations et renseignements ne déploient aucun effet juridique et ne sont pas
assimilables à des décisions, de même que les avertissements ou certaines mises en demeure
(arrêts du Tribunal fédéral 8C_ 220/2011 du 2 mars 2012 ; 8C_191/2010 du 12 octobre
2010 consid. 6.1 ; 1C_408/2008 du 16 juillet 2009 consid. 2 ; ATA/946/2016 du

E. 8
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge de la recourante (art.
87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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